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£DIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HĎTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice g®n®rale,  
sec.-tr®s., g.m.a., niv. 1 
T®l.: 819 336-2744 
T®l®c.: 819 336-2030 
No. dôurgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE R£CR£ATIF L£O-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
T®l.: 819 336-3221 
T®l®c.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
S£CURIT£ INCENDIE  
Fr®d®rick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHĈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Qu®bec) 
J0C 1A0 
T®l.: 819 336-2967 
 
Horaire dôhiver 
Lundi: 15h30 ¨ 18h30 
Mercredi: 8h45 ¨ 10h45 et 18h30 ¨ 20h00 
Jeudi: 8h45 ¨ 10h45, 13h ¨ 16h et  
   18h30 ¨ 20h00 
Samedi: 9h¨ 11h30 et 13h ¨ 15h30 
 
NOTE: Ferm®e les jours de cong®s f®ri®s 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les s®ances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent ¨ chaque mois 
¨ 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande ¨ formuler au 
conseil municipal, vous devez lôacheminer au 
plus tard la semaine pr®c®dant la r®union 
mensuelle afin quôelle soit ®tudi®e sinon elle ne 
sera pas trait®e. 

 
DATES DES PROCHAINES S£ANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 2 d®cembre 2019 ¨ 20h00 

Lundi 16 d®cembre 2019 ¨ 19h00 

Municipalit® Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits s®ance du conseil du 4 novembre 2019 

 
D£PĎT DES D£CLARATIONS D'INT£RąTS DES 
£LUS  

 
D®p¹t est fait des d®clarations d'int®r°ts des ®lus
(es): 
 
M. Sylvain Jutras, maire 
M. Marcel Bergeron, conseiller 
Mme Manon Blanchette, conseill¯re 
M. G®rard Martin, conseiller 
M. Alex Desfoss®s-Cusson, conseiller 
M. Carl Langlois, conseiller 
M. Guy Bournival, conseiller  
 
ADOPTION DU RĈGLEMENT 2019-415 
CONCERNANT L'ADOPTION D'UN PROGRAMME 
DE REVITALISATION  

 
PROVINCE DE QU£BEC 
MRC DE DRUMMOND 
MUNICIPALIT£ DE NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL, VILLAGE 
 

RĈGLEMENT NO 2019-415 
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ATTENDU QUE le conseil le conseil consid¯re quôil 
est dans lôint®r°t de la Municipalit® quôun secteur, 
d®limit® ¨ lôint®rieur de son territoire, fasse lôobjet 
dôun incitatif ¨ la construction dans le cadre dôun 
programme de revitalisation. 
 
ATTENDU QUE les pouvoirs conf®r®s au Conseil 
municipal par lôarticle 85.2 de la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme (RLRQ, c. A-19.1) ; 
 
ATTENDU QUô il y a lieu de revitaliser le secteur 
d®crit ¨ lôarticle 2. 
 
ATTENDU QUô un avis de motion a r®guli¯rement 
®t® donn® lors de la s®ance du conseil tenue le 7 
octobre 2019 ; 
 
ATTENDU QUô une copie du pr®sent r¯glement a 
®t® remise aux membres du conseil au moins 72 
(soixante-douze) heures avant la pr®sente s®ance 
et que chacun des membres du conseil d®clare 
lôavoir lu et renonce ¨ sa lecture ; 
 
ATTENDU QUE la direction g®n®rale et secr®taire-
tr®sori¯re mentionne que le r¯glement a pour objet 
dô®tablir un programme dôaide financi¯re dans le 
secteur d®limit® au pr®sent r¯glement et aux 
conditions qui y sont pr®vues ; 
 
 Il est r®solu unanimement que le Conseil de la 
Municipalit® de Notre-Dame-du-Bon-Conseil Village 
adopte le r¯glement num®ro 2019-415 ayant pour 
objet dô®tablir un programme de revitalisation et 
statue par le pr®sent r¯glement ce qui suit : 
 

ARTICLE PREMIER 
 
CADRE G£N£RAL 
 
1. PROGRAMME DE REVITALISATION  

 

Le conseil d®cr¯te un programme de revitalisation 
pour une dur®e de 5 ans ¨ compter du 1

er
 janvier 

2020 : 
 
a) ê lôint®rieur du secteur identifi® ¨ lôarticle 2; 
 
b) Pour la construction dôun b©timent principal ¨ 
lôint®rieur du secteur d®fini ¨ l'article 2; 

c) Aux conditions pr®vues au pr®sent 
r¯glement. 
 
2. SECTEUR VIS£ 

 
Le programme sôapplique ¨ lôint®rieur dôun secteur 
comprenant lôensemble des zones ci-apr¯s 
®num®r®es, tel quôelles sont identifi®es au plan de 
zonage faisant partie int®grante du R¯glement de 
zonage de la Municipalit® de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil Village, soit : 
 
 H1 - H4 - H-6 C7 
 H2 - C-1 C2 - H-9 - H-13 
 C-9 - C-11 - H-12 - C-10 
 H-14 - C12 - C8 - H-11 
 
 
ADMISSIBILIT£ ET NATURE DE LôAIDE 
FINANCIĈRE 
 
3. ADMISSIBILIT£ 

 
La Municipalit® accorde une aide financi¯re aux 
personnes qui construisent un b©timent principal ¨ 
lôint®rieur du secteur d®crit ¨  
lôarticle 2. 
 
3.1 Montant de lôaide financi¯re 
 
Lôaide financi¯re pr®vue au pr®sent article est la 
suivante : 
 
a) Pour une construction neuve : 5 000 $; 
 
b) Permis de construction :       60 $; 
 
c) Droits de mutation terrain : Selon le co¾t 
 
Cette aide financi¯re est vers®e selon les 
modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 7 
 
CONDITIONS ET MODALIT£S 
 
4. CONDITIONS 

 

Sans restreindre toutes les autres conditions 
pr®vues au pr®sent r¯glement, le versement de 
lôaide financi¯re est conditionnel ¨ ce que : 
 



a) le requ®rant proc¯de ¨ la construction dans le 
secteur vis® ¨ lôarticle 2; 
 
b) un permis de construction, le cas ®ch®ant, est 
®mis par lôofficier autoris® de la Municipalit® 
pr®alablement ¨ lôex®cution des travaux; 
 
c) les travaux, le cas ®ch®ant, ont ®t® effectu®s 
en conformit® au permis ®mis et toutes les 
dispositions des r¯glements de zonage, de 
construction et autres r¯glements dôurbanisme de la 
Municipalit®; 
 
d) la construction est termin®e dans lôann®e 
suivant lô®mission du permis. 
 
5. DEMANDE 

 
Pour pouvoir b®n®ficier du pr®sent programme, tout 
requ®rant doit pr®senter ¨ lôofficier d®sign® une 
demande compl®t®e sur le formulaire destin® ¨ 
cette fin. 
 
6. PRISE DôEFFET 

 
Le programme de revitalisation d®cr®t® par le 
pr®sent r¯glement prend effet le 1

er
 janvier 2020 et 

ne sôapplique quô¨ lô®gard des demandes d¾ment 
d®pos®es aupr¯s de lôofficier municipal et 
remplissant toutes les conditions pr®vues au 
pr®sent r¯glement ¨ partir du 1

er
 janvier 2020. 

 
7. MODALIT£S DE VERSEMENT DE LôAIDE 
FINANCIĈRE 

 
Le versement de lôaide financi¯re, vers® sur 4 
ann®es, au requ®rant au plus tard dans les 30 jours 
suivant le paiement de la taxe municipale lorsque le 
b©timent est port® au r¹le dô®valuation et le 
paiement du permis de construction et le droit de 
mutation pour lôachat du terrain. 
 
Par la suite, les versements se feront selon ce qui 
appara´t aux tableaux ci-apr¯s : 
 
a) Aide financi¯re pr®vue ¨ lôarticle 3 : 
sur 5 000 $ = 1 250 $ par ann®e pendant 4 ans 
 
 

 

 
 

Permis de construction :  60.00 $ 
Droits de mutation :  Selon de la facture (terrain 
seulement) 
 

Par contre, lôaide annuelle peut °tre pay®e en 1 
versement si la taxe est pay®e en 1 versement 
pour ladite ann®e. 
 

8. LôOFFICIER D£SIGN£ 

 
La direction g®n®rale est lôofficier d®sign® aux fins 
de lôapplication du pr®sent r¯glement et 
lôapplication confi®e ¨ la CDSE. 
 
9. ENTR£E EN VIGNEUR 

 
Le pr®sent r¯glement entre en vigueur 
conform®ment ¨ la loi. 
 
ADOPTION PLAN S£CURIT£ CIVILE  

 
ATTENDU QUE les municipalit®s locales ont, en 

vertu de la Loi sur la s®curit® civile (RLRQ, c. S-

2.3), la responsabilit® de la s®curit® civile sur leur 

territoire; 

ATTENDU QUE la municipalit® est expos®e ¨ 

divers al®as dôorigine naturelle et anthropique 

pouvant °tre ¨ lôorigine de sinistres; 

ATTENDU QUE le conseil municipal de Notre-

Dame-du-Bon-Conseil, village reconna´t que la 

municipalit® peut °tre touch®e par un sinistre en 

tout temps; 

ATTENDU QUE le conseil municipal voit 

lôimportance de se pr®parer aux sinistres 

susceptibles de survenir sur son territoire; 

R®partition des 
versements 

Construction neuve 

Aide financi¯re 5 000 $ 

(1250 $ / ann®e pendant 4 
ans) 

1
er
 versement 312.50 $ 

2
e
 versement 312.50 $ 

3
e
 versement 312.50 $ 

4
e
 versement 312.50 $ 
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ATTENDU QUE les mesures mises en place par la 

municipalit® et consign®es dans le plan de s®curit® 

civile sont conformes aux dispositions du 

R¯glement sur les proc®dures dôalerte et de 

mobilisation et les moyens de secours minimaux 

pour prot®ger la s®curit® des personnes et des 

biens en cas de sinistre; 

 Il est r®solu : 
 

QUE le plan de s®curit® civile de la municipalit® 

pr®par® par M. Fr®d®rick Marcotte, directeur 

incendie soit adopt®; 

QUE Mme Isabelle Dumont, directrice g®n®rale/

sec.tr®sori¯re soit nomm®(e) responsable de la 

mise ¨ jour et de la r®vision du plan de s®curit® 

civile. 

Cette r®solution abroge tout plan de s®curit® civile 
adopt® ant®rieurement par la municipalit® ainsi que 
toute nomination ant®rieure concernant la 
personne d®sign®e pour effectuer la mise ¨ jour ou 
la r®vision de ce plan.  

 

ADOPTION DU BILAN DE LA STRAT£GIE 
MUNICIPALE D'£CONOMIE D'EAU POTABLE POUR 
2018  

 
£tant donn® l'approbation par le Minist¯re des 
Affaires municipales et de l'Habitation du Bilan de 
la strat®gie municipale d'®conomie d'eau potable 
incluant l'Audet de l'eau de l'Am®rican Water 
Works Association et l'Outil d'®valuation des 
besoins d'investissement; 
 
 Il est r®solu d'adopter ledit bilan. 
 
ABRI £QUIPEMENTS  

 
£tant donn® l'incendie qui a d®truit l'abri ¨ 
®quipements le 12 f®vrier 2019; 
 
Il est r®solu d'ent®riner la construction de l'abri 
d'®quipements par Construction Fran­ois Lupien, 
de la fondation par Les Fondations Michel 
Carpentier inc au co¾t de 30 100$ plus taxes  
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ainsi que la fabrication des fermes de toit par 
Toiture Letendre et Forcier au co¾t de 6 214.40$ 
taxes incluses conform®ment au plans et devis 
pr®par®s par Planimage. 
 

TRAVAUX FEPTEU D£COMPTE FINAL (RETENUE)  
 

£tant donn® la recommandation de Maxime 
Chalifoux ing®nieur chez Avizo Experts conseils en 
date du 7 octobre 2019; 
 

 Il est r®solu d'ent®riner le paiement du 
d®compte no.6 (retenue) pour la r®alisation des 
travaux de renouvellement de conduites dans le 
cadre du volet 1 du programme FEPTEU au co¾t 
de 123 071.93$ taxes incluses. 
 

ADH£SION SIUCQ  
 

Il est r®solu dôautoriser le renouvellement de 
lôadh®sion au SIUCQ (Service dôIntervention 
dôurgence Centre-du-Qu®bec) pour lôann®e 2020 
au co¾t de 1 747.90$. 
 

INSPECTEUR EN BĄTIMENTS  
 

£tant donn® l'offre de service pr®sent®e par la 
firme Gestim Inc pour les services de permis et 
d'inspection en date du 10 octobre 2019 pour 
l'ann®e 2020; 
 

Il est r®solu d'autoriser la signature par la directrice 
g®n®rale et le maire du renouvellement de la 
convention de services entre la municipalit® Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village et Gestim Inc. 
 

FONDATION REN£ VERRIER (CAMPAGNE 
POINSETTIAS)  
 

£tant donn® la campagne annuelle de poinsettias 
de la Fondation Ren®-Verrier; 
 

 Il est r®solu d'autoriser l'achat de 3 poinsettias 
de 8 pouces ¨ 40.00$ chacun.  Ces derniers seront 
tir®s lors de la soir®e des f°tes au Centre R®cr®atif 
L®o-Paul Therrien. 
 
ADH£SION UMQ 2020  
 

Il est r®solu d'adh®rer ¨ l'UMQ (Union Municipalit®s 
du Qu®bec) pour l'ann®e 2020 au co¾t de 851.70$ 
plus taxes. 
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SERVICE INCENDIE  
 
A) D£PĎT DU PROCĈS-VERBAL  
 

D®p¹t du proc¯s-verbal de la rencontre du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton pour la rencontre 
tenue le 21 octobre 2019. 
 
B) BUDGET 2020  
 

£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton pour la rencontre 
tenue le 21 octobre 2019; 
 

 Il est r®solu d'adopter les pr®visions 
budg®taires incendie 2020 telles que pr®sent®es. 
 

C) REMBOURSEMENT FRAIS DE 
D£PLACEMENTS FORMATION  

 

£tant donn® la recommandation du comit® 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton pour la rencontre 
tenue le 21 octobre 2019; 
 

 Il est r®solu d'autoriser le remboursement des 
frais de d®placements r®troactivement pour la 
formation de Messieurs David Jacques et Mike 
Larocque.  De plus, ¨ compter du 1er janvier 2020, 
les frais de d®placement pour les formations 
incendie seront rembours®s conform®ment ¨ la 
politique en vigueur ¨ la municipalit® Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village. 
 

CASERNE INCENDIE (ING£NIEUR M£CANIQUE ET 
£LECTRIQUE)  
 

Il est r®solu de mandater Groupe CME experts-
conseils pour la pr®paration des plans et devis en 
ing®nierie m®canique et ®lectrique selon la 
proposition du 24 octobre 2019. 
 

R£CEPTION D£FINITIVE DES TRAVAUX  
 

A) RUE ST-ANTOINE (ENTRE NAPPERT ET 
GILLES)  

 

£tant donn® la recommandation de Maxime 
Chalifoux ing®nieur chez Avizo Experts-conseils en 
date du 30 octobre 2019; 

Il est r®solu d'autoriser la r®ception d®finitive des 
travaux et le paiement de la retenue au montant de 
12 886.46$ taxes incluses ¨ Smith Asphalte pour 
les travaux de pavage sur la rue St-Antoine (entre 
Gilles et Nappert). 
 
B) RUE ST-ANTOINE (ENTRE ST-LAMBERT ET 

GILLES)  

 
£tant donn® la recommandation de Maxime 
Chalifoux ing®nieur chez Avizo Experts-conseils en 
date du 30 octobre 2019;  
 
 Il est r®solu d'autoriser la r®ception d®finitive 
des travaux et d'autoriser le paiement de la 
retenue au montant de 8 789.16$ taxes incluses ¨ 
Pavage Veilleux pour les travaux de pavage de la 
rue St-Antoine (entre St-Lambert et Gilles). 
 
C) RUE NAPOL£ON-M£NARD  

 
£tant donn® la recommandation de Maxime 
Chalifoux, ing®nieur chez Avizo Experts-conseils 
inc en date du 30 octobre 2019; 
 
 Il est r®solu d'autoriser la r®ception d®finitive 
des travaux et le paiement de la retenue au 
montant de 2 929.06$ taxes incluses ¨ Pavage 
Veilleux inc pour le pavage de la rue Napol®on-
M®nard. 
 
 
TOURN£E DE LA MINISTRE D£L£GU£E ê 
L'£DUCATION  

 
Ce point a ®t® biff®.  
 
CHANGEMENT DE TRANSPORTEUR MATIĈRES 
R£SIDUELLES  

 
£tant donn® la r®solution 2018-168 octroyant le 
contrat pour l'enl¯vement et le transport des 
ordures m®nag¯res, r®cup®ration et mati¯res 
organiques ¨ Daniel Traversy et Fils pour les 
ann®es 2019-2020 et 2021; 
 
£tant donn® que suite ¨ des conditions m®dicales, 
Daniel Traversy et fils doit mettre fin ¨ ses 
op®rations; 
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£tant donn® que la caution avec Alpha Assurance 
d®pos®e avec la soumission vise ¨ prot®ger la 
municipalit® dans ce cas; 
 
£tant donn® que la R®gie de gestion des mati¯res 
r®siduelles du Bas-St-Fran­ois reprendra les 
contrats de Daniel Traversy et fils selon les prix 
soumis et quôAlpha Assurance couvrira la 
diff®rence; 
 
 Il est r®solu qu'¨ compter du 1er d®cembre 
2019, le paiement en douze(12) versements ®gaux 
pour la collecte et le transport des d®chets, 
r®cup®ration et mati¯res organiques soit effectu® ¨ 
la R®gie de gestion des mati¯res r®siduelles du 
Bas-St-Fran­ois conform®ment ¨ la r®solution 
2018-168 selon les prix soumis ¨ savoir: 
 
pour d®cembre 2019: 7 363.13$ ®cart de 1 693.93
$ payable par la caution Alpha Assurances 
 
pour 2020: 79 298.62$ ®cart de 11 267.77$ 
payable par la caution Alpha Assurances 
  
pour 2021: 80 884.60$ ®cart de 12 853.75$ 
payable par la caution Alpha Assurances 
 
Le maire et la directrice g®n®rale sont autoris®s ¨ 
signer lôentente intermunicipale avec la R®gie. 

HYDROG£OLOGUE PUITS NO.6 

 
£tant donn® l'offre de service re­u de Laforest 
Nova Aqua en date du 28 octobre 2019; 
 
 Il est r®solu de mandater Mme Julie Gauthier, 
hydrog®ologue de Laforest Nova Aqua pour la 
pr®paration des plans et devis pour le nouveau 
puits no.6, la supervision des travaux et la 
demande d'autorisation 31,75 LQE au co¾t de 40 
415,00$ plus taxes ¨ m°me la taxe d'essence 
2019-2023. 
 
NETTOYAGE R£SERVOIRS SOUTERRAINS D'EAU 
POTABLE  

 
£tant donn® la technique qui consiste ¨ nettoyer et 
inspecter les r®servoirs d'eau potable sans vider 
ceux-ci; 
 
£tant donn® les prix demand®s: Can-Explore 
nettoyage et inspection des 2 r®servoirs 7 950.00$ 
plus taxes, Aquabec Inspection seulement 7 
735.00$ plus taxes; 
 
 Il est r®solu de mandater Can-Explore pour 
l'inspection et le nettoyage des deux(2) r®servoirs 
¨ la station de pompage. 

 

AVIS CONVENTION MORTUAIRE 

 

 En tant que responsable de la convention mortuaire, je demande aux  
 personnes qui font parti de cette assurance de bien vouloir payer leur d¾ au      
 mois de d®cembre. 
 
 S.V.P. me t®l®phoner avant de vous d®placer, il me fera plaisir de vous  
 recevoir. 
 
 
 Merci! 

Mme Louise Leblanc 
819 336-2872 
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 Suite du Bilan annuel de la qualit® de lôeau potable  
pour la p®riode du 1er janvier au 31 d®cembre 2018 



LE VILLA --JOIE 

 



LE VILLA --JOIE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ABRIS TEMPO  
DU 15 OCT AU 15 AVRIL  
NE PEUVENT ąTRE SITU£  

ê MOINS DE 2 MĈTRES DE LA RUE 
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LICENCE CHIEN 

Si vous faites lõacquisition dõun 
chien, veuillez appeler la SPAD 
afin de vous procurer une         
licence. 

819 472-5700.   
Pour toutes plaintes appeler au  
même numéro. 

ANIMAUX MORTS 
 

Pour signaler un animal mort 
(mouffette, chat, raton laveur ou autre) 
en bordure du chemin ou autre 

SPAD 
 

T®l: 819-472-5700 



LE VILLA -JOIE 



LE VILLA -JOIE 



LE VILLA -JOIE 



LE VILLA -JOIE 



LE VILLA --JOIE 

 



LE VILLA --JOIE 



LE VILLA -JOIE 

 

     

 

 

 
POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 

 
 
 
 
 
 
 
SI ON NE VOUS R£POND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS T£L£PHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOY£S MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 

    VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

          Heures dôouverture: 
 

  Mercredi  de 13h00 ¨ 16h00 

           de 18h00 ¨ 20h00 

  Jeudi        de 13h00 ¨ 16h00 
 
  DERRIĈRE LE PRESTBYTĈRE    

  LE BAC POUR LA R£CUP£RATION DES  

  VąTEMENTS EST CELUI SITU£ ê CĎT£ DE  
        Lô£GLISE 
 

 

                                                                             Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. Jessica Pinard-Cimon  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  

 


